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L'association INNOOO interpelle les candidat(e)s à la Présidentielle 2022 et informe 
les 111.000 signataires de son Pacte numérique qui s'adresse aux candidats à 
l'élection présidentielle : texte en ligne sur  www.innooo.fr puis Pacte numérique 
 
Le principe de ce dernier est simple : nous invitons tous les candidats à l'élection 
présidentielle 2022 à signer le Pacte numérique Innooo avant l’élection en 
s'engageant en cas d'élection à mettre en œuvre ses 7 propositions sur notre 
territoire afin de préserver notre indépendance numérique et Résister à la domination 
des gafam et à leurs effets nocifs aujourd’hui prouvés : 
 
- Accession de nos enfants à la pornographie à 10 ans en moyenne 
- Cyberharcèlements de plus en plus nombreux et parfois suicides 
- Surexposition aux écrans entraînant des pathologies prouvées 
- Violation de la vie privée et revente de nos données personnelles 
- Publicité non régulée incitant à l’addiction et à la surconsommation 
- Atteintes à la démocratie : affaire cambridge analytica, prise du capitole 
- Pollution numérique faisant de l’internet gafam le 1er pollueur mondial  
- Abus de position dominante entravant l’innovation 
- Développement des fausses informations et de la haine en ligne 
- Décapitation d’un enseignant qui serait en vie sans les gafam       
 
Cela doit cesser pour préserver la liberté, l’égalité et la fraternité des Français 
 
Messieurs Nicolas Dupont-Aignan et Jean-Luc Mélenchon ont signé le Pacte 
numérique prouvant, si besoin est, qu’il transcende les clivages et relève, comme 
l’association INNOOO de l’intérêt général.  
Les autres candidats n’ayant pas souhaité prendre position, nous leur indiquons que 
l’heure est venue et que nous mettrons en ligne leur réponse à partir du 20 janvier. 
Sans réponse de leur part, nous considèrerons qu’ils ignorent ces enjeux. 
 
Réguler les gafam par le DMA et le DSA est une condition nécessaire (si ces 
règlements sont appliqués… après avoir été votés) mais non suffisante ; l’essentiel 
étant de construire une offre française indépendante seule voie possible pour 
retrouver notre indépendance numérique, objectif de l’association INNOOO qui 
restera une lumière dans la nuit noire des gafam. 
 
Candidat(e)s :  l’Histoire se souviendra des Résistants et des collabos 
 
 
       Luc RUBIELLO 
       Président association INNOOO 
       www.innooo.fr  


